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AVIS OFFICIELS

Département de l'instruction Publique

Nominalions de commissaires d 'écoles

Il a plu à Son Honneur le Lieutenant-
Gouverneur, de nommer MM. Wm. D. Gra-ham, junior, et Henrv Grey, commissaires
d'écoles pour la municipalité d'Arundel,comté d'Argenteuil, en remplacement de
MM. Joseph Boyd et John Silverson, dont
le terme d'office est expiré.

Il a plu à Son Honneur le Lieutenant-
Gouverneur, par un ordre en conseil, endate du 31 août dernier (1899), de nommer
MM. Edouard Leclerc, Cyrille Lamy, Fran-çois Rouleau, Joeffrey Houle et OnésimeL'Allier, commissaires d'écoles de la nou-velle municipalité du village de Saint-Paul-
de-Chester, comté d'Arthabaska.

Il a plu à Son Honneur le Lieutenant-Gouverneur, par un ordre en conseil, endate du 24 août dernier (1899) de nommercommissaires d'école:
Beauce. -Saint. Charles de Spaulding:MM. Samuel Grondin et Pierre Audet enremplacement d'eux-mêmes-
Bonaventure.-Ristigouche : MM. ColinT. Pirlotte et John Oatman, en remplace-ment d 'eux-même.
Témiscouata,.-Notre-Dame d e s S e ptDouleurs : M. Arthur Ouellet, en rempla-cement de lui-même.
Chicoutimi.-Grande Baie : M. Napo-léon Dallaire, en remplacement de M. PitreLalancette.

Dorchester.-Saint-Abdon: Révd. M. V.
Thomas Lauzé, prêtre, et M. Thomas- Gi-
roux, en remplacement, le premier de lui-
même, et le second de M. Théodore Dutil.

Nom inations de syndics d 'écoles.

Soulanges.-Saint-Zotique (Côteau-Lan-
ding): M. Edwin French, en remplace-
ment de lui-même.

Erections de nouvelles municipalités
scolaires

Il a plu à Son Honneur le Lieutenant-
Gouverneur, par un ordre en conseil, en
date du 4 août 1899, d'ériger en municipa-
lité scolaire distincte, pour les catholiques
seulement, sous le nom de "Fort Cou-
longe " comté de Pontiac, le territoire
suivant, savoir: Les lots 3, 6, 7, 8 et par-
tie du lot No 12, dans le rang A, du canton
de Mansfield, comté de Pontiac.

ý2 lot No i et les lots 3, 4, 5, 8 et 10 du

rang B, du même canton, les lots 1, 2, 3, 4,

5, 6, 7 et r2 lot No i1, ainsi que les lots 13
et 14 du rang 1, du même canton.

Partie du lot No i du village.
Ainsi que les parties des lots 15 et 16 du

rang 1, du même canton, appartenant à des
catholiques romains.

Cette érection ne prendra effet que le 1er
juillet 1900.
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